
ID ENTRE LES GOUVERNEMENTS DU CANADA ET DE L'INDESUR LIES PRINCEPES APPLICABLES Â LA PRESTATION PARLE CANADA DE FOURNITURES DE GUERRE CANADIENNES ÀLIEME EN VETU DES LOIS DU CANADA DE 1943 ET 1944SUR LES CRÊDITS DE GUERRE (AIDE MUTUELLE DESNA4TIONS UNIES)

SÎgn4 à Ottawa, le 17 novembre 1944
(Traduction)

'ý#dérant que le Canada et l'Inde sont associés danis la présente guerre,

iirant qu'il importe que la distribution des fournitures de guerre esntre'ý>nl5Jnies soit affectuée conformément aux besoins stratégiques de la'de façon à contribuer avec le maximum d'efficacité à la victoire et àlIent de la paix, et
116ant qu'il convient que les conditions auxquelles ces fournitures deeotProcurées ne soient pas de nature à peser sur le commerce d'après-ý en'Itraîner l'établissement de restrictions commerciales ou à porter

'" quelque autre manière à une paix juste et durable, etAidéant que les Gouvernements du Canada et de l'Inde sont mutuel-16'exde conclure un accord relatif aux conditions suivant lesquellesIltrsde guerre canadiennes seront mises à la disposition de l'Inde,Sogités, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernement. res-lotCnenus des dispositions suivantes:

AITJCL I
tl@ 'n des lois du Canada de 19>43 et 1944 sur les crédite de guerreýîdi des Nations Unies), le Gouvernement du Canada mettra à la
Cgouvernement de l'Inde les fournitures de guerre dont le Gouver-neaautorisera éventuellement la Prestation.

AWrICLE II
de a 6entde l'Inde continuera à contribuer à la défense et au ren-

dee(u Canada et lui fournira les articles, srvices, facilitésen4 ill pourra être en mesure de lui fournir et qui pourrontt edétermliés d'un commnun accord, selonz l'évolution de la

AaTcoi fi
etde l'Inde fournira au Gouvenmn du Canada, à l'appui

n'a uIlluifera deprestation defuntrsd uree ertu
t"lùaor i our prendre une décision quant aux demandes ou


